
 

 
 

 
 
 
 

LETTRE D’INFORMATION 

CORONAVIRUS COVID-19 

A Avranches, le 4 mai 2020 
 

 

Nous traversons depuis plusieurs semaines une crise sans précédent, qui nous 

affectent tous, particuliers, associations et entreprises. Dans cette période particulière, 

le monde du sport est également grandement touché par les dispositions qui ont été 

prises. 

 

Nous sommes à l’heure actuelle en attente d’informations plus précises concernant la 

reprise de l’escalade de la part du Ministère des Sports ainsi que de la FFME. Une 

chose est sûre, c’est qu’à partir du 11 mai 2020, nous ne serons pas en mesure de 

rouvrir l’accès aux murs. En effet, seule la pratique du sport en extérieur sera 

autorisée, avec un maximum de dix personnes (moniteur inclus) au même endroit et 

au même moment.  

 

Dans notre situation, les sites d’escalade en milieu naturel les plus proches étant à 35 

minutes de transport, le covoiturage compromis, il nous sera malheureusement 

impossible d’organiser des séances en extérieur, notamment vis-à-vis du transport et 

ainsi des règles sanitaires que nous devrions appliquer sur le matériel collectif.  

 

Nous n’avons pas, à l’heure actuelle, davantage d’informations quant à la date où 

nous serons en mesure de reprendre les encadrements ou séances autonomes sur 

les différentes installations que nous avons à notre disposition. 

 

Soyez en sûr, nous vous tiendrons informés dès lors que nous aurons plus de 

précisions. 

 

Nous restons à votre disposition pour répondre à vos éventuels questionnements, 

mais sachez que cette période est particulièrement compliquée pour notre structure 

qui ne dispose plus d’aucune rentrée financière générée en principe par l’accueil des 

scolaires et groupes, nombreux en cette fin de saison. 

  

 

Mes plus sincères salutations, 

 

 

Charly COCHIN, Président du C.E.A. 


